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^a.2t Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 23
Contre : 0
Abstenüon : 0

tüarrie de Btaye (33390)

L an deux milte vingt-srx te 20 janvier, le Conseil MunLcLpal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal. après convocation légate en
date du 6 janvier 2026, sous [a présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GROTTI. M. CARREAU. M SABOURAUD , M
SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,

Mme THEUIL. Mme DUBOURG, Mme BAUDERE, M CARDOSO, Mme HOLGADO, M.

EYMAS, M. WINTERSHEIM. M. MOINET, Mme SANCHEZ, Conseillers Municipaux.

Ftai€nt excusés êt rêprésentés par pouvoir:
Mme MERCHADOU à M CASTETS, Mme PA N-GOJOSSO à M CARREAU, M RENAUD à

Mme SENTIER

Etaient âbsents:
Mme LUCKHAUS, M. IOUBE

Conformément à t'article L 2121-15 du Code Général des Cotlectivités Territoriates, M

EYMAS est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseillers en exeYcice : 25
Conseilleis présents : 20
Conseillers votents : 23

10 - TABLEAU DEs EFFECTFS - cRÉAloN D'EMPLols NoN PERMANENTS PouR FAIRE FACE À

UN BESOIN uÉ À uN AccRorssEMENT sAtsoNNtEn o'lcnutÉ

Le Conseil Municipal détibère à t'unanimité

Conformément à t'articte L313-1 du Code Général de [a Fonction Pubtique, les emptois de

chaque collectivité sont créés par l'organe détibérant de [a cottectivité. Ainsi, i[ appartient

à l,assemblée détibérante de déterminer t'effectif des emptois à temps comptet et non

comptet nécessaire au fonctionnement des sewices.

L'articte L.332-23 2" du Code Générat de la Fonction Publique autorise [e recrutement sur

des emplois non pernanents d'agents contractuels pour un accroissement saisonnier

d'activité.

Considérant qu'it y a tieu de créer pour [e camping municipal :

. deux emptois non pernanents poul un accroissement saisonnier d'activité

d'ad.ioints administratifs à temps non comp[et
. un emploi non permanent pour un accloissement saisonnier d'activité

d'adjoint technique à temps non comptet.

l[ est demandé au Conseil Municipat :

- de créer au tableau des effectlfs :

.2emploisnonpermanentsd,adjointsadministratifsàtempsnoncomplet
(27.2 I 35'^' et 25.5/35è-),

. 1 emptoi non perrnanent d'ad.ioint technique à temps non comp[et
(s.2/3sè'"),

- d'autoriser Monsieur Le Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de [a

présente détibération.



Les crédits sont prévus au chapitre 012 du budget principal M5/.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 5 janvier

2026 et a émis un avis favorable.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie te 5 ianvier 2026 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à llunanlimité en séancê' les jouts, mois êt an srlsdits :

La présente délibéranon peut taire l'obler d un recours pour excès de pouvorr devant le Inbunal Admrnistraif de

Bordeaux dans un délai de deux mo,s à compter de sa publicahon ef de sa réception par Ie représentant de l'Etat'

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à le Sous- oÿ26 êché,

ldênüfiant
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